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	PROJET DE COMPTE RENDU
DU CONSEIL MUNICIPAL

DU DIMANCHE 22 MARS 2026


Sont présents : Pierre Vallat, Chloé Sabatier, Fabien Baguerey Patrick Lhermitte, Maggy Grosdidier, Jonathan Bourquard, Marie-Noëlle Segui,   Alex Vallat,  Céline Clerget et Alix Biojout.
 Excusés : Martine Bouniol-Ehret qui donne pouvoir à Pierre Vallat
                  Marie-Noëlle Segui qui donne pouvoir à Maggy Grosdidier

Membres remplaçants : Aurélie Darmigny et Carlo Scalamandre.
Secrétaire de séance : Chloé Sabatier
Ordre du jour
1. Election du maire,

2. Détermination du nombre d’adjoints.

3. Election des adjoints.

4. Lecture et remise par le maire d’une copie de la charte de l’élu local à chacun des

    conseillers (e) municipaux (L.2121-7 du CGCT).

5. Choix du représentant (e) titulaire et suppléant (e) à la communauté de Communes.

6. Choix des représentants (e) aux syndicats (gestion du RPI,  Territoire Energie 90,  

    correspondant défense national et  Fourrière pour les animaux).

7. Orientation sur le choix des commissions municipales à mettre en place.

Comme les règles le stipulent c’est l’ancien maire qui a convoqué le nouveau conseil municipal et le     doyen de la nouvelle assemblée communale qui préside le nouveau conseil pour l’élection du maire.
Est mis en place un bureau de 2 assesseurs, Celine Clerget et Maggy Grosdidier ainsi qu’une      secrétaire Chloé Sabatier
1. Election du maire,

Pierre Vallat est candidat, il est élu au scrutin secret avec la majorité absolue avec 11 voix pour.
Le maire remercie les élus dans les termes suivants :

A travers vous, c’est la commune de Brebotte qui est gagnante dans le résultat de ces élections.

Nous pourrons continuer à gérer les affaires communales dans une ambiance que nous voulons apaisée, mais dans une commune qui vit. 

Notre ambition, c’est de faire vivre le village dans toutes ses composantes, la mairie, l’école et toutes les associations et leur savoir faire. 

Notre conseil municipal doit être le moteur de cette recherche de collaboration franche et amicale.

Nous avons dans cette assemblée toutes les générations et une parité femmes hommes comme cela est aussi une réalité dans la vie de tous les jours.

Merci à vous tous d’avoir accepté de prendre des responsabilités au sein du conseil municipal en devenant des élus, dont je suis, je vous ne le cache pas, assez fier.

Nous pourrons, j’en suis sûr, réaliser du bon travail.
Lors de la réunion du 9 février 2026 avec les candidats du nouveau conseil municipal, nous avons   évoqué les engagements pris dans des domaines divers : social, relationnel, solidaire et du    patrimoine de mémoire. Vous n’êtes pas dans la vie municipale par hasard.  

Notre base de programme est définie :

· Chemin du Chêne écoulement des eaux de pluie

· Défense des habitants de la commune contre le PPRI

· École peinture à l’intérieur en 2026

· École sanitaires à repenser et à créer en 2027

· Une salle pour le périscolaire 2026 / 2027.

· Mise en place de la vidéoprotection en 2026

· Prévoir les branchements des bâtiments communaux pour l’assainissement et des eaux pluviales. 
2027 / 2029

   Nous allons maintenant passer à l’élection des adjoints.
     2. Détermination du nombre d’adjoints.

Le maire explique que l’obligation dans une commune comme la nôtre est d’avoir un premier adjoint      pour le remplacer.
Nous avons traditionnellement 3 adjoints avec des responsabilités propres, Chloé, remplacement du      maire, Fabien école et le syndicat de gestion des écoles et Patrick aux travaux et au cadre de vie.

Depuis deux mandats, les adjoints comme le maire ne prennent aucune indemnité et abondent le budget des investissements de la commune. 

Ce fait explique à lui seul les nombreux investissements réalisés depuis 12 ans et la baisse de      l’endettement de la commune. 

Il propose que l’équipe reste sur ce type de fonctionnement et pour l’élection, je propose comme      adjoints les trois sortants. 

Mais ce sont les conseillers qui en décideront par un vote obligatoire à bulletin secret.

3. Election des adjoints.

Première adjointe : Chloé Sabatier présente sa candidature et est élue avec 11 voix.
Deuxième adjoint : Fabien Baguerey présente sa candidature et est élu avec 11 voix.

Troisième adjoint :  Patrick Lhermitte présente sa candidature et est élu avec 11 voix.
4. Lecture et remise par le maire d’une copie de la charte de l’élu local à chacun
    des conseillers (e) municipaux (L.2121-7 du CGCT).
Le maire donne lecture de la charte des devoirs (article L.1111-13 du CGCT :
Dans l'exercice de son mandat, l'élu local s'engage à respecter les principes de liberté, d'égalité, de      fraternité et de laïcité ainsi que les lois et les symboles de la République.

L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité.

 Dans ce cadre, il poursuit le seul intérêt général, à l'exclusion de tout intérêt qui lui soit personnel,    directement ou indirectement, ou de tout autre intérêt particulier.

L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts réprimé par la loi. 

Lorsque ses intérêts personnels sont en cause dans les affaires soumises à l'organe délibérant dont il est membre, l'élu local s'engage à les faire connaître avant le débat et le vote. 

L'élu local s'engage à ne pas utiliser à d'autres fins les ressources et les moyens mis à sa disposition     pour l'exercice de son mandat ou de ses fonctions. 

Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui accordant un avantage      personnel ou professionnel. 

L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des instances dans lesquelles      il a été désigné. 

Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée de son mandat      devant l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il rend compte des actes et des      décisions pris dans le cadre de ses fonctions. 

L'élu local déclare, dans un registre tenu par la collectivité territoriale, les dons, avantages et      invitations d'une valeur qu'il estime supérieure à 150 euros dont il a bénéficié en raison de son mandat. 

Ne sont pas soumis à cette obligation déclarative les cadeaux d'usage et les déplacements effectués à      l'invitation des autorités publiques françaises ou dans le cadre d'un autre mandat électif. 

5. Choix du représentant (e) titulaire et suppléant (e) à la communauté de         Communes.

C’est le maire qui dans les règles de la Communauté de Communes représente la commune.

Il nous faut aussi une personne suppléante assez disponible qui accepte cette fonction et qui deviendra délégué aux affaires communautaires. Maggy Grosdidier accepte de devenir suppléante.

6. Choix des représentants (e) aux syndicats (gestion du RPI, Territoire Energie 90,  

    Correspondant défense national et Fourrière pour les animaux).
Pour le syndicat de gestion du Regroupement Pédagogique Intercommunal sont désigné délégués titulaires Fabien Baguerey et Pierre Vallat, suppléante Chloé Sabatier.
Concernant le syndicat Territoire Energie 90 sont nommés titulaire Jonathan Bourquard et suppléant            Carlo Scalamandre

Comme correspondant défense nationale est nommé Alix Biojout.
7. Orientation sur le choix des commissions municipales à mettre en place.

Concernant les commissions qui peuvent être créées, toutes les décisions finales relèvent du conseil      municipal qui vote les dépenses mais les commissions ont un rôle d’étude et de force de propositions. 

Le maire et les adjoints, s’ils le souhaitent, sont membres de droit dans les commissions.

Les commissions peuvent intégrer des habitants non élus, intéressés par la thématique retenue.
Le maire invite les élus à appréhender ce qu’ils pensent utile comme commission à créer, comme par exemple sur les finances communales la communication, les travaux et le cadre du vie ou encore la forêt, les chemins communaux et les zones dites inondables.


